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Commune de Burtigny

Greffe municipal
Irène Richard
(D 022. 366. 24. 12

Bur+igny, le 19 mai 2026

La législature 2021-2026 touche à sa fin et il est temps de procéder à l'installation des
autorités législatives et executives de Burt'igny pour la nouvelle législature 2026-2031. En
qualité de membre du corps électoral, nous avons le plaisir de vous convier à cette
installation, qui se tiendra le :

Jeudi11juinà18h00
à la Salle communale - chemin de Chisaz 2

L'ordre du jour sera le suivant :

Première partie, sous la présidence de Mme Chantai Turin, Préfet du district de Nyon

1. Assermenta+ion des membres du Conseil général

2. Assermenta+ion des membres de la Municipalité

3. Election du / de la Président-e du Conseil général

4. Election du /de la Secrétaire du Conseil général
5. Lecture et approbation du procès-verbal d'installation

6. Message du Préfet

Deuxième partie, sous la présidence du / de la Président-e du Conseil général

7. Elections statutaires :

Vice-Président-e

Scru+a+eurs/trices et suppléant -e -s

Commission de gestion et suppléant-e-s

Commission des finances et suppléant-e -s

Commission de recours en matière d'impôts communaux et de taxes
spéciales et suppléant -e -s

Commission des travaux et suppléant-e -s

Commission de l'urbanisme et de la police des constructions et suppléant -e -s

8. Elections des commissions ad hoc

EC/EU
Eaux
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9. Elections des délégué e -s et suppléant -e -s aux Associations intercommunales
AISE - Association intercommunale scolaire de l'Esplanade

APEC - Association intercommunale pour l'épuration des eaux usées de la
Cô+e, Gland

ORPC - Organisation Régionale de la Protection Civile du District de Nyon
Région de Nyon - Association des communes du district de Nyon
SDIS Gland-Serine - Service de défense contre l'incendie et de secours

Les personnes qui seront nommées en tant que délégué-e-s aux associations
intercommunales sont d'ores et déjà invitées à prendre note des dates
d'assermen+ation comme suit :

AISE - jeudi 25 juin à 18 h 00
APEC - jeudi 25 juin à 20 h 00

ORPC - mardi 23 juin à 20 h 00
Région de Nyon - mercredi 24 juin à 19 h 00

SDIS - mardi 23 juin à 18 h 00

Tout en nous réjouissant de vous retrouver pour la législature 2026-2031, nous vous prions
d'agréer,, nos meilleures salutations.
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IMPORTANT
Nous vous informons qu'une personne absente qui n'aura pas prêté serment n'est pas
éligible à des fonctions internes du Conseil général et/ou des Conseils intercommunaux.

Votre présence est indispensable si vous souhaitez être élu -e au sein du bureau du
Conseil général, être membre d'une commission ou être délégué-e d'un Conseil
intercommunal.

Copie : Préfecture de Nyon, Rue Jus+e-Olivier, 1260 Nyon


